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 Interventions de Laurence DUMONT à l’Assemblée Nationale   
 

 
Question sur le Contrôle des titres de séjour des étrangers par l’ANPE et l’Assedic 

Projet de Loi de Finances 2008 – Séance  du mercredi  7 novembre 2007 
 

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, ma question concerne le contrôle des étrangers à l’ANPE, et 
par l’ANPE. Depuis le 1er octobre, le titre de séjour de tout salarié étranger venant s’inscrire à l’ANPE ou à 
l’ASSEDIC pour obtenir l’ouverture de ses droits est transmis à la préfecture. La réponse de celle-ci conditionne 
l’examen du dossier et donc l’ouverture de l’indemnisation ou du suivi pour la recherche d’emploi. Le 
Gouvernement a justifié cette mesure, qui modifie substantiellement la mission des agents, en invoquant « la lutte 
contre la fraude documentaire, le travail clandestin, et les faux demandeurs d’emploi ». Si on comprend bien le 
Gouvernement, seuls les étrangers seraient des fraudeurs, et tous ceux qui sont en situation irrégulière iraient 
systématiquement s’inscrire à l’ANPE. 

Les agents de l’ANPE et de l’ASSEDIC ont pour mission d’assurer le service public de l’emploi et l’indemnisation des 
chômeurs ayant acquis des droits et ayant cotisé. Il ne relève en aucun cas de leur mission d’exercer un contrôle 
sur la nationalité des personnes qu’ils reçoivent et encore moins de pratiquer un « devoir » de délation. 

Vous rendez vous compte de ce que vous demandez à ces agents ? Lors d’une récente manifestation contre la 
fusion de l’ANPE et de l’ASSEDIC, un agent de l’Agence nationale pour l’emploi m’a dit : « On n’est pas en 1942 et 
je ne travaille pas pour Vichy. » (Murmures sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 

Votre décret crée non seulement une discrimination supplémentaire pour les étrangers – la Haute autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité, la HALDE, a d’ailleurs été saisie –, mais il transforme aussi le rôle 
et le statut des agents qui avaient jusqu’à présent pour mission le reclassement des demandeurs d’emploi dans les 
plus brefs délais. Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d’État, je souhaiterais savoir ce que vous pensez de 
cette transformation par décret du service public de l’emploi en bras armé du ministère de l’immigration. 

M. le secrétaire d’État chargé des entreprises et du commerce extérieur. Madame la députée, vous vous 
offusquez de voir les employés de l’ANPE se livrer à une pratique que vous qualifiez de délation. Je vous 
rappellerai toutefois que l’ANPE est soumise à une obligation spécifique lorsqu’elle présente un demandeur 
d’emploi à un employeur, puisque la personne en question est réputée être en situation régulière. Les 
conséquences en termes de responsabilité pénale existent et je comprends que les employés de l’ANPE ne 
s’exonèrent pas de cette obligation. C’est l’application du principe de responsabilité. 

 
 

Question sur le Centre de santé des Armées de Mondeville 
Projet de Loi de Finances 2008 – Séance  du mercredi  14 novembre 2007 

 
Mme Laurence Dumont. Monsieur le ministre de la défense, depuis maintenant dix ans, la présence de l’armée sur 
le territoire de la Basse-Normandie ne cesse de diminuer. Aujourd’hui, il ne subsiste plus, dans le Calvados, que le 
régiment de transmission de Bretteville-sur-Odon et l’Établissement central de matériel de mobilisation du service 
de santé des armées de Mondeville. Pourtant, le processus de réduction du nombre d’établissements militaires 
semble devoir se poursuivre, puisque la pérennisation de la structure de Mondeville, sauvée de la fermeture en 
2000 grâce à une mobilisation forte du personnel et des élus, n’apparaît plus assurée. La fermeture possible d’un 
site occupant huit hectares et employant cinquante-deux ouvriers d’État, neuf fonctionnaires et douze militaires, 
pose des questions. 

La première est celle du devenir et du reclassement des personnels civils dont la moyenne d’âge est aujourd’hui de 
cinquante et un ans. A quels postes pourraient-ils prétendre en cas de fermeture ? Et dans quelles formations 
devraient-ils s’engager ? Par ailleurs, leur déplacement vers les sites d’Orléans ou Vitry-le-François pourrait être 
synonyme de perte d’emploi pour leurs conjoints. 

Dans un contexte national où les salariés de plus de cinquante ans éprouvent de réelles difficultés à retrouver un 
travail, vous comprendrez, monsieur le ministre, qu’à l’angoisse d’un changement de région possible pour le 
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personnel civil puisse s’ajouter celle liée à la perspective du chômage pour leurs conjoints. 

La seconde question porte sur la requalification possible des bâtiments de stockage et des bâtiments 
administratifs, qui ont fait l’objet, durant les six dernières années, d’un programme de modernisation et 
d’investissement à hauteur de 3 millions d’euros. Comment envisager des solutions s’appuyant sur un outil 
potentiellement adaptable à d’autres besoins publics opérationnels ? Des pistes doivent être explorées en 
collaboration avec la collectivité locale, la ville de Mondeville. 

A l’heure où les choix de restructuration vont être posés, il importe aux salariés de connaître rapidement le devenir 
de l’Établissement central de matériel de mobilisation du service de santé des armées de Mondeville. La solution 
retenue pour cette structure conditionnera leur propre avenir. C’est pourquoi je me permets de réitérer ici la 
demande d’entrevue que vous ont adressée les trois députés socialistes de Basse-Normandie le 12 octobre dernier, 
et qui est restée sans réponse. 

M. Hervé Morin, ministre de la défense. Madame la députée, sur les dix fermetures de sites que prévoyait le plan 
de restructuration entre 1997 et 2002, neuf ont été réalisées. Seul le site de Mondeville a été sauvé. Comme je l’ai 
dit lors de mon intervention générale, la réflexion majeure que nous menons dans le cadre du Livre blanc, et plus 
précisément de la Revue générale des politiques publiques, nous conduit à rationaliser l’ensemble des 
implantations du ministère de la défense selon deux principes simples : d’une part, une mutualisation des services 
là où c’est nécessaire pour qu’ils deviennent interarmées et pour éviter des systèmes trop verticaux, armée par 
armée ; d’autre part, une réorganisation complète du système pour que le soutien vienne là où se situent les unités 
opérationnelles. 

Cela n’est pas de la langue de bois que de vous dire qu’aucune décision n’a été prise sur Mondeville. Je suis désolé 
de ne pas vous avoir reçue, mais je suis tout fait d’accord pour le faire dès que vous le souhaiterez. Vous pouvez 
considérer que le principe du rendez-vous avec les parlementaires du Calvados est acquis ce soir. Toutefois, nous 
avons engagé une réflexion qui ne doit pas s’achever avant janvier ou de février et ce n’est qu’à partir de ce 
moment que nous en saurons plus sur les mesures de réorganisation qui pourront être prises. Quoi qu’il arrive, 
pour chacune de ces réorganisations, il se passera au minimum entre dix-huit et vingt-quatre mois entre l’annonce 
de la mesure et sa mise en œuvre. Ce délai permettra aux militaires et aux personnels civils de réfléchir à leur 
affectation future et aux conditions dans lesquelles elle pourra s’effectuer. Dans le même temps, nous 
présenterons au Parlement des mesures d’accompagnement social, comme cela a été fait, tant sous cette majorité 
que sous les précédentes, chaque fois qu’il y a eu des réorganisations ou des restructurations. 

Quant aux bâtiments, aucune étude n’a été menée pour l’instant. Je sais que des travaux ont été effectués et il 
semble que les huit hectares occupés par le site soient la dernière superficie libre de la commune de Mondeville, 
mais aucune décision n’ayant été prise sur l’avenir de cet établissement, je ne peux pas vous en dire plus pour le 
moment. Je vous propose de vous recevoir en janvier ou début février pour que nous puissions discuter ensemble 
des éventuelles mesures concernant le site de Mondeville. 
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Questions écrites de Laurence DUMONT au Gouvernement 
 

 
 
Question à Monsieur le Ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité le 22 novembre 2007 
 
Mme Laurence DUMONT attire l’attention de Monsieur le Ministre du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité 
sur l’inadaptation des dispositions de la loi concernant l’amplitude horaire maximum dans les foyers d’accueil d’adultes 
handicapés. 
 
En effet, depuis la loi 2005-102 du 11 février 2005 et notamment son article 5 bis, ces établissements ont la possibilité 
d’avoir une amplitude maximale de 15h sans toutefois que le nombre d’heures de travail effectif ne dépasse 12h. 
Cette amplitude horaire se révèle inadaptée aux nécessités du travail dans  de tels établissements. Ainsi, imposer des 
changements de personnels à des moments arbitraires nuit au suivi thérapeutique des patients pris en charge. 
Sans contester le bien fondé de la mise en place des 35 heures, il est néanmoins nécessaire d’envisager des solutions 
spécifiques en fonction des domaines concernés, afin de permettre à ces structures d’assurer un réel suivi, par un 
aménagement de leur amplitude horaire. 
 
 
C’est pourquoi, elle lui demande d’envisager d’augmenter les amplitudes horaires maximales des établissements 
d’accueil d’adultes handicapés, à l’image de ce qui existe pour les Centres d’Education Fermés, afin de permettre aux 
acteurs concernés de mettre en place des conventions ou accord collectifs leur permettant un exercice efficient et 
cohérent de leur mission. 

 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

 
   

Le 23/10/2007 : Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS ) 
 
Ce projet de loi annonce un déficit de la Sécurité Sociale de près de 12 milliards d’euros, alors que la Gauche l’avait 
ramené à l’équilibre en 2002.  En 5 ans, la droite a vidé les caisses. 
 
Le Gouvernement aggrave la situation en multipliant les cadeaux fiscaux aux plus aisés. La Cour des Comptes a 
également relevé le manque à gagner des exonérations de charges consenties aux entreprises et l’apport juste et 
rentable que constituerait la taxation des stock-options accordés aux cadres dirigeants dont les revenus sont 
quasiment exonérés d’impôt sur la fortune avec le bouclier fiscal voté en juillet 2007. En Basse-Normandie, ce sont 27 
dossiers qui ont été acceptés pour un remboursement d'impôt moyen de 22.074 euros par contribuable..... soit un 
demi-million d'euros au total pour notre seule région en 2007 ! 
 
Face à cela, dans l’urgence, subrepticement, on met à bas les fondements mêmes de la Sécurité Sociale en instaurant 
un nouveau système de financement : faire payer les malades pour les malades, alors que notre système repose sur le 
principe de solidarité nationale selon lequel « on cotise selon ses moyens et on reçoit selon ses besoins ». 
 
Sous prétexte tantôt de réduire le déficit de la branche maladie, tantôt de financer de nouvelles politiques telle que le 
plan Alzheimer (nécessaire au demeurant), tantôt de responsabiliser les assurés sociaux, le Gouvernement propose la 
mise en place de franchises médicales laissant à la charge des patients 50 € par an, voire 100 € pour les ALD (affections 
longue durée). Ces franchises font peser sur les plus modestes et les personnes en longue maladie, le poids de la 
réforme rendue nécessaire, notamment,  par les cadeaux aux plus aisés !  
 
Au regard du déficit de la Sécurité Sociale et notamment de sa branche maladie, ces franchises sont injustes et ne 
règleront en rien le problème. En revanche, elles auront des conséquences désastreuses sur l’accès aux soins des 
Français.   
Enfin, on sait tous que de véritables mesures sur l’organisation de la santé et sur les retraites (les deux branches de la 
Sécurité Sociale les plus en déficit) sont annoncées pour 2008... après les municipales ! 
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Le 8/11/2007 : IHEST et CNRS  
   

Laurence Dumont intègre, à compter du 6 novembre 2007, la seconde promotion de l’Institut des Hautes Etudes pour 
la Science et la Technologie (IHEST). Cet établissement assure une mission de formation, de diffusion de la culture 
scientifique et technique et d’animation du débat public autour du progrès scientifique et technologique et de son 
impact sur la société.  
 
En matière scientifique, Laurence Dumont a récemment interpellé Madame Valérie Pécresse, Ministre de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche sur le devenir du CNRS. En effet des inquiétudes sérieuses  font craindre  
le démantèlement de notre organisme national de recherche fondamentale, pour des raisons économiques de court 
terme, alors qu’il doit être destiné à produire des connaissances fondamentales et à les mettre à la disposition de 
l’humanité. 

 
 

 Le 16/11/2007 : Mouvement des sans logis  
 
En installant des tentes sur la pelouse de l’ancien tri postal de Caen, les sans logis ont voulu dénoncer l’inadaptation du 
dispositif actuel d’hébergement d’urgence.  Les foyers sont saturés et le taux de rotation d’occupation n’est plus 
suffisant pour répondre à une demande croissante.   
 
Cette situation est en passe de s’aggraver ; après une perte d’emploi ou une rupture familiale, le risque de voir des 
familles basculer dans l’hébergement d’urgence est de plus en plus important. Tous les élus mesurent cela au 
quotidien dans  leurs  permanences : la peur de se retrouver, demain,  sans toit est de plus en plus présente chez nos 
concitoyens.  
 
Le mouvement des sans logis doit être également perçu comme un révélateur de la situation de crise du logement que 
connaissent Caen et son agglomération. Rappelons que plusieurs milliers de demandes de logements sociaux restent 
toujours insatisfaites.  
 
La situation de Caen n’est malheureusement pas exceptionnelle...  
 
Force est de constater, pourtant, que le Gouvernement n’a pas pris la mesure de l’ampleur de la crise actuelle. Le 
budget « ville et logement » du Projet de Loi de Finances 2008 montre un énorme fossé entre les objectifs affichés et 
les moyens utilisés : les démolitions de logements sociaux se multiplient (comme à Hérouville St Clair) sans que la 
règle du 1 pour 1 (1 reconstruction pour 1 démolition) ne soit respectée, le Gouvernement réduit les crédits pour le 
logement temporaire, l’Etat se désengage du financement de l’aide à la médiation locative alors que ce dispositif 
constitue une aide précieuse pour sécuriser les relations entre le bailleur et le locataire… Toutes ces « non-mesures » 
dans le domaine du logement vont participer de l’aggravement de la crise. La ville de Caen comme la Communauté 
d’agglomération souscrivent-ils à cette politique ? Les habitants sont en attente de réponses concrètes, car il y a une 
véritable urgence sociale. 
 
 

Le 27/11/2007 : Financement des Ecoles Privées  
 
Suite au courrier de Laurence DUMONT, Députée du Calvados, à l’ensemble des maires de sa circonscription les 
invitant à ne pas appliquer la circulaire d'août 2007 leur imposant un nouveau financement des écoles privées, Jean-
Michel Gasnier, Maire de Mondeville et Conseiller Général et Laurence Dumont se sont retrouvés le lundi 26 
novembre afin de faire le point sur le sujet . 
Cette circulaire oblige les communes, ayant une école publique sur leur territoire, de prendre en charge les frais de 
scolarisation des enfants dont les familles ont fait le choix de l’école privée dans une autre commune. Cette obligation 
est inadmissible; elle ne s’impose d'ailleurs pas dans le cas où les enfants seraient scolarisés dans une école publique 
voisine.  
 
Le Groupe Socialiste, Radical et Citoyen a déposé une proposition de loi afin d’abroger l’article 89 de la Loi du 13 août 
2004 sur lequel est fondée la circulaire. 
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En effet,  cet article rompt l’équilibre du financement école publique /école privée, en faisant peser une charge et des 
contraintes plus lourdes aux collectivités pour le financement des écoles privées, alors même qu’elles peuvent 
accueillir les élèves dans les écoles publiques de leur ressort. 
 
Les écoles privés coûteront, par l’application de cet article, 60 millions d’euros de dépenses supplémentaires  aux 
communes rurales, parce que certains parents auront décidé de mettre leurs enfants dans l’école privée de la 
commune voisine alors que l’école publique de leur lieu de résidence pourrait les accueillir.   
 
L’association des maires de France et l’Enseignement Catholique s’étaient mis d’accord  en 2006,  sous l’égide de 
Monsieur Sarkozy (alors Ministre de l'Intérieur) pour ne pas imposer plus de contraintes aux communes dans le 
financement de l’école privée que celles existantes pour le financement des écoles publiques des communes voisines. 
Cet article 89 et cette circulaire nient cet accord et le gouvernement mardi matin, suivi par l’UMP et le Nouveau 
Centre, ont rejeté l’abrogation de cet article. 
  
Derrière cette position,  on ne peut que constater et regretter le souhait du gouvernement de faire financer l’école 
privée par les collectivités locales alors même qu’il  abandonne son école publique. Les maires apprécieront... 
 
 

Le 7/12/2007 : Exonération de la Redevance Audiovisuelle 
 
Comment augmenter le pouvoir d’achat des Français ?  
A cette question,  le Gouvernement vient de répondre, en demandant aux 800.000 foyers les plus modestes, dont une 
majorité de retraités,  de payer leur redevance audiovisuelle alors qu’ils en étaient totalement dispensés avant 
l’élection de Nicolas Sarkozy ! Cette mesure injuste et scandaleuse, contre laquelle je me suis battue avec le Groupe 
Socialiste,  traduit le décalage entre les effets d’annonces du Président de la République et le programme de rigueur 
mené depuis son élection. Avec ce projet, après la non d’augmentation du SMIC, les franchises médicales, les mesures 
réduisant le pouvoir d’achat des personnes les moins aisées s’accumulent. A l’inverse, le cadeau fiscal de 15 milliards 
d’euros aux plus fortunés  produit ses effets : en Basse Normandie, ce sont 27 foyers qui ont reçu au mois d’août un 
chèque de remboursement des impôts d’un montant moyen de 22.000 euros !  « Robin des Bois » dérobait aux riches 
pour distribuer aux pauvres, Sarko, lui, prend aux pauvres pour distribuer aux riches. 
 
 

 Le 14/12/2007 Service de Santé des Armées de Mondeville 
 
Laurence DUMONT partage les inquiétudes du personnel du service de santé des armées de Mondeville. Députée de la 
deuxième circonscription où est implanté cet établissement, elle est mobilisée depuis plusieurs mois sur ce dossier. En 
concertation avec le maire de Mondeville et les autres députés socialistes de Basse Normandie, elle s’attache à tenir 
régulièrement informé les salariés de ses démarches. Dés son élection, elle a rencontré les représentants syndicaux et 
visité, au mois de septembre, le site militaire. Profitant, au mois de novembre, de la discussion sur le Projet de Loi de 
Finance 2008, elle a interpellé le Ministre de la Défense sur ce sujet et n’a pas manqué de lui rappeler sa demande 
d’entrevue. Accompagnée de Philippe DURON et de Jean Michel GASNIER, Laurence DUMONT a été reçue, le mercredi 
12 décembre, par le cabinet du Ministre de la Défense, qui lui a précisé qu’à ce jour aucune décision n’était prise. Très 
prochainement, elle fera un point complet sur le contenu cet entretien avec les syndicats. 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


